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ARTICLE 4

I. – Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« Art. L. 1324-7-1. – L’exercice du droit de grève par les salariés ayant déclaré leur intention d’y 
participer en application de l’article L. 1324-7 est libre et s’exerce aux moments qu’ils choisissent 
et selon leurs modalités. L’employeur ne peut imposer les périodes d’exercice du droit de grève. »

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 4 à 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le présent amendement, le groupe La France insoumise souhaite que l'Assemblée nationale 
affirme pleinement le droit des salarié.e.s à organiser et exercer leur grève selon leurs modalités, 
sans que l’employeur ne puisse en limiter arbitrairement le déroulement.

La proposition de loi sénatoriale introduit de nouvelles restrictions, notamment l’obligation de 
n’exercer le droit de grève qu’au début d’une prise de service, ou encore la définition de plages 
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horaires et de périodes annuelles où la grève pourrait être suspendue. Ces dispositions créent une 
incertitude juridique et limitent de manière arbitraire un droit fondamental reconnu par la 
Constitution et par les conventions internationales du travail. Elles fragilisent la capacité des 
salarié.e.s à défendre leurs conditions de travail et à faire entendre leur voix collectivement.

Dans ce contexte, il est essentiel que la loi précise que chaque salarié.e conserve la liberté de 
déterminer la durée et les horaires de son mouvement de grève. Cette précision protège la légalité et 
l’effectivité du droit de grève, assure une sécurité juridique pour les salarié.e.s et les organisations 
syndicales, et prévient toute tentative future de restreindre ce droit par des mesures administratives 
ou réglementaires.

Cet amendement garantit ainsi le respect du principe de liberté syndicale et renforce la protection 
constitutionnelle et internationale du droit de grève dans les transports.


